
DEBATS DES COMMUNES 37

BILLS DU GOUVERNEMENT-Suite.
Sir W. Laurier-Suite.

5776; dans la loi, il n'y a aucune atteinte
à la liberté des gens, chacun est libre
d'agir à sa guise le jour du Seigneur, la
seule obligation imposée est de ne pas
travailler-5776; loi n'est pas surannée,
tous les pays du monde en ont de ce genre

-5776: avait toujours pensé qu'il valait
mieux laisser légiférer sur ces sujets par
les parlements provinciaux-5776; le Con-
seil privé a décidé que, seul, le parlement
fédéral avait qualité pour édicter une loi
convenable et efficace-5776; la Révolution
française décréta l'abrogation de la loi
relative au jour du Seigneur et n'eut cer-
tes pas à se féliciter de cet acte-5777;
actuellement le Sénat français discute un
projet de loi destiné à arriver à l'obser-
vance du jour du Seigneur comme en An-
gleterre-5777; la loi ne prescrit pas que
pendant vingt-quatre heures le serviteur
échappera à la surveillance du maître.
mais elle lui assure un repos s'il est obli-
gé de travailler le dimanche-5778; n'est
pas satisfait de l'article 7 proscrivant
l'entrée aux parcs où il y aura un paie-
ment à faire-5778; article devra être mo-
difié, le paiement d'entrée ne change rien
à la moralité ou à l'utilité des parcs-
5778; fe principe secondaire du bill, tout
aussi important que le premier est d'as-
surer aux travailleurs un jour de repos
par semaine-5779; a consulté les chefs
des communions chrétiennes sur les amu-
sements à permettre-5779; les autorités
ecclésiastiques ne consid,èrent pas que les
distractions du parc Sohmer élèvent la
moralité populaire-5780.

Art. ter-5780.

M. Sproule-Est en faveur du bill-5780;
n'admet pas l'exception en faveur des
Juifs-5780; ce serait pousser beaucoup
de gens à violer la loi-5780; les opinions
de M. Bourassa sont celles de bien peu
de gens-5781.

Hon. Aylesworth-Propose de modifier art.
1er en disant que loi provinciale veut
dire loi passée par les provinces avant ou
après l'entrée dans la confédération-5782.

Art. 2-Défense générale-5781,
M. A. Lavergne-On avait promis à la ire

et 2e lectures qu'il ne s'agissait que d'ac-
corder un jour de repos par semaine aux
ouvriers-5782 ; le bill est toute autre
chose-5782; il suffisait d'amender le Code
criminel pour punir celui qui forçait un
ouvrier à travailler le dimanche-5782; la
loi ne dit pas cela-5782; votera contre
la loi parce qu'elle tend à un but autre
que celui qui lui est assignA-5782

M. C. Piché-Le Conseil privé a décidé que la
loi provinciale d'Ontario était ultra vires,
ce bill touche à des questions qui sont
exclusivement du ressort des législatures
provinciales-5782; le parlement fédéral a
le droit de réglementer le commerce, mais
pas de légiférer sur les droits civils-
5783; si l'on reconnaît les lois provincia-
les antérieures, pourquoi ne pas recon-
naître aussi les lois postérieures-5784;
propose en amendement, secondé par M.
Beauparlant, d'inclure dans l'exception
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proposée les lois provinciales passées
maintenant ou qui le seront a l'avenir
5784.

M. Henderson-Les représentants de lan-
gue fran;aise ont le droit de s'exprimer
en français, mais demande faveur d'en-
tendre explications en anglais-5784.

M. R. L. Borden-Veut savoir pour qui on
a fait certaines exceptions énoncées dans
l'article en discussion-5785.

M. Aylesworth-Pour répondre à un état de
chose existant dans la province de Qué-
bec seule-5786 ; certaines transactions
passées le dimanche sont licites et vali-
des par loi de Québec-5786; on ne veut
pas faire de changement radical qui con-
trecarre les vues des citoyens de Québec
-5786; on veut avoir l'appui moral de la
population-5786 ; ligne de démarcation
dans les droits civils difficile à établir--
5786; le parlement fédéral légifère sur le
vol qui est une question de propriété-
5787; il est possible que la constitution-
nalité de la loi soit attaquée mais alors.
ce sera à ceux qui attaquent la loi d'ob-
tenir les définitions nécessaires des pou-
voirs réciproques-5787; la motion de M.
Piché détruirait tout le bon effet du bill
-5787; ce serait laisser toute la question
en suspens pour lavenir-5788.

M. Galliher-Demande si on pourrait insé-
rer une clause disant que la loi ne vieu
dra pas en vigueur dans une province
avant d'y avoir été adoptée-5788.

Hon. Aylesworth-Ce serait possible, mais
unique et inopportun-5788.

M. R. L. Borden-Ceci existe déjà dans lo
bill Roddick-5788; ce n'est pas le bill du

Lord's Day Alliance ", c'est le bill du
Gouvernement-5788; on prétend respec-
ter le vou des provinces quand il y a lé-
gislation passée c'est bien-5788 ; mais
l'absence de législation est aussi une ex-
pression d'opinion qui devrait être respec-
tée-5789.

Hon. Aylesworth-Le bill reconnaît l'état
de chose existant, il ne touche qu'au
champ laissé libre en faisant certaines
autres exceptions-5789.

M Bourassa-Beaucoup d'actes légaux ac-
tuellement dans les provinces deviennent
illégaux par ce bill-5790; si les provinces
ne les ont pas légalisés c'est qu'elles ne
s'attendaient pas que ce bill serait adop-
té-5789; on ne peut pas fermer la porte
à toute législation de secours-5789; l'a-
mendement de M. Piché est un bon amen-
dement-5789; il veut seulement protéger
les droits qu'ont les provinces de légifé-
rer dans les limites de ¯leurs attributions
-5790; ne permettrait pas de légaliser
des choses défendues par le bill, mais
d'en autoriser certaines qui ne figurent pas
dans les exceptions-5791; la ratification
d'avance des lois provinciales en ce qui
concerne les chemins de fer est prescrite
par art. 16-5791.

Hon. Aylesworth-Cette clause devra être
revue-5791.


